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Question écrite 
Quelle est la position du Conseil d’Etat sur l’extension de 
l’autoroute Genève-Lausanne ? 

Le Parlement fédéral est en passe de débloquer des sommes importantes 
pour le développement du réseau routier national, notamment l’axe Genève-
Lausanne, en particulier sur le tronçon Genève (Le Vengeron) – Nyon (VD)1. 

D’un côté, Monsieur le conseiller fédéral Albert Rösti affirme que les 
cantons genevois et vaudois sont en faveur de cet élargissement autoroutier 
et, de l’autre, nous pouvons lire dans les médias que le canton de Genève 
pense quant à lui que ce projet ne pourra de toute façon pas être réalisé d’ici à 
2030.  
 

A l’aune de cette divergence apparente dans les temporalités, je saurais 
gré au Conseil d’Etat de nous faire part de sa position sur :  
– l’élargissement en tant que tel de cet axe, 
– l’horizon temporel qu’il envisage, respectivement espère suivre, 
– La façon dont il compte faire le lien avec les objectifs actuels de réduction 

du trafic motorisé et 
– sur la coordination, les synergies ou au contraire les risques qu’il voit par 

rapport au développement en cours de l’axe ferroviaire parallèle.  
 

Je remercie par avance le Conseil d’Etat de ses réponses. 

                                                           
1     https://www.parlament.ch/fr/services/news/Pages/2023/202309201054294501941

58159038_bsf074.aspx  
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